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EMPLOIS  -   SUBVENTIONS  -  PRIVATISATIONS
CONTRE LE DÉMANTÈLEMENT DES ASSOCIATIONS

Les associations sont aujourd’hui  
omniprésentes dans la société française. Il n’est 
pas un-e seul-e habitant-e qui n’en fréquente pas. En effet, 
que l’on aille au club de sport, dans un centre de loisirs ou 
encore prendre des cours de musique, les activités sont le plus 
souvent mises en place par des associations. Dans les champs 
de la prévention, de la culture, du médico-social ou encore de 
l’éducation, les associations, là aussi, jouent un rôle essentiel.
 

Malgré l’utilité sociale et l’intérêt général des associations qui 
n’est désormais plus à prouver, les associations sont 
dans une situation financière difficile.  
Progressivement, elles sont passées d’un  financement pour 
leur fonctionnement vers un financement sur projet. Les  
appels à projet mettent les associations en concurrence, 
parfois même avec le privé. Ils ne prennent plus en compte le 
temps de travail des salarié-e-s. Les subventions des  
collectivités territoriales ou de l’Etat ne sont 
pas des « cadeaux », ce sont des moyens 
nécessaires pour que les associations  
participent à la vie de la société. Elles garantissent 
leur indépendance tout comme leur capacité à innover,  
créer, agir.

L’emploi associatif est indispensable pour les 
associations œuvrant à la mise en œuvre des 
politiques publiques. Il est aujourd’hui directement 
menacé par les diverses mesures dont la première  
conséquence  est la baisse du nombre de salarié-e-s. La 
suppression des contrats aidés  n’est qu’un exemple qui se 
traduit par un plan social caché de plus de 150000 emplois. 
Les baisses de financement de l’Etat, des collectivités  
territoriales et l’abandon des subventions pluri-annuelles 
obligent les associations à supprimer des activités entières 
pour les jeunes et les habitant-e-s. L’emploi associatif 
est menacé. Pour celles et ceux qui restent, c’est une 
charge de travail plus importante, des conditions de travail qui 
se dégradent. Pour les bénévoles, c’est plus de  
responsabilités et moins de temps pour l’action.  Et nous 
refusons que le service civique remplace l’emploi salarié !

La suppression des aides à l’emploi et la baisse des subven-
tions aux associations fait partie d’une politique plus globale 
contre les associations, au profit du secteur marchand.  
Dans la logique du gouvernement, le milieu 
associatif sera petit à petit remplacé par des 
start-up et des entreprises pour qui la re-
cherche de profit passe avant l’utilité sociale. 
En déréglementant le droit du travail, les ordonnances Macron 
traduisent cette politique.  Le 16 novembre prochain, 
nous nous associerons aux mobilisations contre 
le gouvernement et les parlementaires de la majorité  
présidentielle qui  mettent en œuvre dans chaque minis-
tère cette politique où l’économique prime sur l’humain.

Rassemblement 
festif

LE MANS - Vendredi 10 Novembre - 18h00 - Place de la République
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Le CAC
www.associations-citoyennes.net
Mail : cac72@orange.fr

ensemble

Le 16 Novembre, toutes 

et tous ensemble pour 

un cortège associatif !


